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Délibération n°101/CT/2022 du 15/12/2022 portant décision modificative n°6 au sein du 
budget principal de l’exercice 2022 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’arrêté n°2152 CM du 24 octobre 2022 approuvant l’attribution d’un concours financier en faveur de 
la commune de Tumaraa pour la rénovation et la mise en conformité de la salle omnisports de 
Tehurui ; 

VU la délibération n°97/CT/2022 du 9 novembre 2022 portant décision modificative n°5 au sein du 
budget principal de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°89/CT/2022 du 20 octobre 2022 portant décision modificative n°4 au sein du 
budget principal de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°74/CT/2022 du 3 octobre 2022 portant décision modificative n°3 au sein du budget 
principal de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°43/CT/2022 du 8 août 2022 portant décision modificative n°2 au sein du budget 
principal de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°38/CT/2022 du 1er juin 2022 portant décision modificative n°1 au sein du budget 
principal de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°26/CT/2022 du 28 mars 2022 portant approbation du budget principal de l’exercice 
2022 ; 

VU le budget principal ; 
 
Considérant que du fait de l’acquisition de deux photocopieurs inscrits au budget 2022, il convient de 
retirer le reliquat de crédits sur l’opération 202203, et ce à hauteur de 275 752 Fcfp ; 
 
Considérant qu’au regard de l’ajustement du coût de remplacement d’un serveur informatique, il convient 
d’abonder l’opération 202205 « Renouvellement partiel du parc informatique » à hauteur de 450 000 Fcfp. 
 
Considérant que la remise aux normes électrique des bâtiments communaux relevant de l’opération 
202214, il convient de retirer les crédits inscrits au début de l’année 2022 sur l’opération 202111, et ce à 
hauteur de 3 979 860 Fcfp ; 
 
Considérant qu’au regard de l’offre économiquement la plus avantageuse remise au titre des travaux de 
rénovation de la salle omnisports de Tehurui (opération 202218), il convient d’abonder l’opération à hauteur 
de 1 450 000 Fcfp ; 
 
Considérant qu’au regard de l’offre économiquement la plus avantageuse remise au titre des travaux de 
rénovation de la salle omnisports de Fetuna (opération 202219), il convient d’abonder l’opération à hauteur 
de 2 605 612 Fcfp ; 
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Conformément à l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, le maire de la commune de 
Tumaraa certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 
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